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AVENANT N°9 À LA CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 
RELATIVE À LA ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉE CHARCOT-ZOLA 

 

ENTRE : 

L’Établissement public territorial Grand Orly Seine Bièvre représenté aux présentes par 
Monsieur Michel LEPRETRE, agissant pour le compte dudit établissement en qualité de 
Président, en vertu d’une autorisation que lui a donnée le conseil territorial par délibération 
en date du 15 décembre 2020 ; 

Ci-après dénommé le concédant ; 

Et : 

La Société d’Economie Mixte de Fresnes, représentée par Marie CHAVANON, en qualité de 
Présidente ; 

Ci-après dénommée « la Société » ou la « SEM » ou « l’aménageur » ou « le 
concessionnaire ». 

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit :  

1/ La commune de Fresnes a fait le projet, à la fin des années 1990, d’initier une opération 
d’aménagement sur les quartiers Nord de la ville destinée à permettre, dans le cadre d’une 
procédure de zone d’aménagement concerté (Z.A.C.), d’augmenter l’offre de logements et 
de favoriser l’activité tertiaire et commerciale. 

Dans cette perspective, elle a conclu, avec la SEMAF, le 26 mars 1998, une concession 
d’aménagement dite la « Z.A.C. Charcot Zola », d’une durée initiale de neuf ans. 

2/ Le dossier de création-réalisation de la Z.A.C. a été approuvé par délibération du conseil 
municipal du 15 avril 1999. 

Il faisait état d’un programme global de construction de 25 214 m² de surface hors œuvre 
nette : 

- 19 000 m² affectés aux logements, 
- 1 900 m² affectés aux commerces, 
- 4 314 m² affectés aux équipements publics de superstructure. 

3/ Le traité de concession conclu entre la commune de Fresnes et la SEMAF, le 26 mars 
1998, a été modifié par avenant le 24 juin 1999. 
Cet avenant n°1 avait pour objet de préciser les modalités de rémunération de la SEMAF et 
de mettre à sa charge la réalisation de trois équipements publics de superstructure prévus 
au programme des équipements publics de la Z.A.C. : la crèche municipale, les annexes du 
gymnase Charcot ainsi qu’un bureau de poste annexe. 



 

Le traité a, par la suite, fait l’objet d’un avenant n°2 conclu le 26 février 2001, destiné à 
forfaitiser le montant des études réalisées par la SEMAF et à ramener de 7% à 4,5% la 
rémunération de cette dernière liée aux opérations de commercialisation. 

4/ Les études complémentaires réalisées par la SEMAF dans le cadre du traité de 
concession ont fait apparaître au cours de l’année 2003, la nécessité de modifier le projet 
initial, afin de lui donner un aspect urbain plus marqué. 

A l’issue d’une période de concertation préalable, le Conseil municipal de Fresnes, par 
délibération du 10 juin 2004, a ainsi approuvé une modification du dossier de création-
réalisation de la Z.A.C. Charcot-Zola, ainsi que des dispositions d’urbanisme qui lui étaient 
applicables. 

Cette modification concernait notamment :  
- Le périmètre de la ZAC, porté de 4,68 à 4,73 hectares, 
- Le programme global des constructions, porté de 25 214 à 36 000 m² de surface hors 

œuvre nette, 
- Le programme des équipements. 

5/ Le 16 mars 2005, le traité de concession a fait l’objet d’un avenant n°3 modifiant la liste 
des équipements à la charge de l’aménageur, et, notamment, transférant à la Commune la 
charge de réaliser le revêtement final de la place dite « du marché ». Dans ce contexte, la 
Commune a repris la maîtrise d’ouvrage d’un certain nombre d’équipements initialement 
transférés à la SEMAF. 

6/ Le 6 avril 2007, le traité de concession a fait l’objet d’un avenant n°4 destiné à modifier la 
durée de la concession d’aménagement jusqu’au 26 mars 2013. 

7/ Le 24 mai 2012, le traité de concession a fait l’objet d’un avenant n°5 destiné à modifier la 
durée de la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2016. 

8/ Le 11 juillet 2016, le traité de concession a fait l’objet d’un avenant n°6 destiné à modifier 
la durée de la concession d’aménagement jusqu’au 26 mars 2018. 

9/ Le 1er janvier 2018, la compétence aménagement a été transférée à l’Etablissement 
Public Territoriale Grand Orly Seine Bièvre, qui s’est alors substitué à la Ville de Fresnes en 
tant que concédant au titre du traité conclu avec la SEMAF pour la réalisation de la Z.A.C. 
Charcot-Zola. 

10/ Le 20 mars 2018, le traité de concession a fait l’objet d’un avenant n°7 destiné à modifier 
la durée de la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2021. 

En outre, cet avenant a modifié le programme des équipements publics en réintégrant, pour 
des raisons techniques, la réalisation du revêtement final de la place dite « du marché » dont 
le coût des travaux avait été estimé à 800 000 euros H.T.  

 

 



 

Par ailleurs, l’équipement public « place du marché », équipement communal qui ne relève 
pas des compétences de l’Etablissement Public Territorial, doit être rétrocédé in fine à la ville 
de Fresnes. Ainsi, il a été décidé que la ville contribue financièrement à cet équipement dans 
le cadre de l’article L.300-5 du code de l’urbanisme. 

11/ Le 24 avril 2019, le traité de concession a ainsi fait l’objet d’un avenant n°8, destiné à 
permettre le versement de subventions de collectivités autre que le concédant, et de fixer les 
modalités de la contribution financière de la Ville de Fresnes pour la réalisation de la place 
dite « du marché », en l’occurrence par la signature d’une convention tripartite liant la Ville, 
l’EPT et la SEMAF, au coût final de réalisation de l’équipement. 

12/ A ce jour, la quasi-totalité du programme de construction et d’équipements publics a été 
réalisé. Seul le lot G1 reste à céder, et les VRD de dessertes de ce lot à réaliser.  

En outre, la gestion opérationnelle, administrative et financière de la Semaf a été confiée à 
SADEV 94 par un mandat signé le 05 juin 2020 pour une durée de 20 mois, suite au départ 
de l’ensemble des équipes de la SEM. 

Sadev 94 propose de réinterroger le montage opérationnel de ce lot. Différentes modalités 
de cession de cette parcelle seront explorées (ex : vente de charges foncière, ou convention 
de participation en cas de non maîtrise foncière par l’aménageur), et le montant de recette à 
attendre réajusté. Cet exercice s’inscrira dans un travail de mise au point global du bilan de 
l’opération, mené en parallèle. Une étude faisabilité architecturale sur l’emprise foncière G1 
sera lancée en 2020 par Sadev 94 concernant le lot G1. 

Au regard de ce travail de réinterrogation, d’une négociation directe ou indirecte avec la Ville 
de Paris, propriétaire de ce foncier, puis des travaux de démolition, mise en état des sols, 
construction et desserte du lot G1, et enfin des missions relatives à la clôture de la ZAC, la 
durée d’exécution des tâches restantes est estimée à 4 ans. Le traité de concession venant 
à échéance au 31 décembre 2021, une prorogation de la durée du contrat de 3 ans 
supplémentaires est donc nécessaire. 

Afin de permettre d’achever l’aménagement de la zone d’aménagement concerté, il est 
proposé au Conseil municipal, conformément à l’article 1.5 du traité de concession, de 
prolonger la durée du contrat de concession pour fixer son terme au 31 décembre 2024. 

Ceci exposé, il a a été convenu ce qui suit : 

Article 1er - Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objectif de proroger jusqu’au 31 décembre 2024 la durée de la 
concession d’aménagement, conclue entre la Ville le 26 mars 1998 puis l’Etablissement 
Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre à compter du 1er janvier 2018, et la SEMAF, et 
modifiée par avenants du 24 juin 1999, du 26 février 2001, du 16 mars 2005, du 6 avril 2007, 
du 24 mai 2012, 11 juillet 2016, du 20 mars 2018 et du 24 avril 2019.  

 

 

 



 

Article 2 - Modification de l’article 1.5 : Durée de la concession 

L’article 1.5 de la convention de la concession est ainsi modifié :  

« La présente convention est faite pour une durée allant jusqu’au 31 décembre 2024. Elle 
pourra être prorogée ou renouvelée d’un commun accord entre les parties, après 
délibération de l’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre et délibération du 
Conseil d’administration de la SEMAF. » 

 

Article 3 – Autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention telles que modifiées par ses huit premiers avenants 
demeurent inchangées. 

 

 

 Fait à Fresnes, le xxx 

 
Pour l’Etablissement Public Territorial 

Grand Orly Seine Bièvre 
Le Président, 

 
Michel LEPRETRE 

 

Pour la SEMAF, 
La Présidente, 

 
 

Marie CHAVANON 

 



ZAC CHARCOT ZOLA - FRESNES
Planning prévisionnel - Oct. 2020

Durée

Auteur : Sadev 94

2021 2022 2023 2024

Clôture de la ZAC

6 mois

18 mois

18 mois

18 mois

12 mois

12 mois

Etude de reprogrammation du lot G1 
et validation du montage opérationnel et financier
Mise en état des sols du lot G1 (démolition, dépollution 
éventuelle)
Etudes du projet immobilier / Instuction du PC / Cession du 
foncier / Désignation des entreprises

Travaux de construction du lot G1 (DCE à livraison)

Etudes et travaux des VRD desservant le lot G1




